
La bourse pour les droits des travailleuses migrantes est offerte à une résidente de l’Île-du-Prince-Édouard s’identifiant 
comme femme qui est désignée ou a été désignée « travailleuse étrangère temporaire » au Canada et qui fait des études. La 
valeur de la bourse est de 750 $.

Pour être admissible, une personne :
• est désignée ou a été désignée « travailleuse étrangère 

temporaire » au Canada;
• fait face à des défis financiers ou autres dans l’atteinte 

de ses objectifs;
• fait des études ou suit une formation en vue d’obtenir 

un bon emploi.

Pour être complète, une demande doit :
• inclure le présent formulaire de demande dûment 

rempli;
• être soumise au Conseil consultatif sur la situation de 

la femme de l’Île-du-Prince-Édouard au plus tard le 15 
octobre.

Nom ________________________________________________________________________________

Adresse postale _________________________________________________________________________

 ____________________________________________________________________________________

Courriel ______________________________________________________ Téléphone _________________

Quand avez-vous été désignée travailleuse étrangère temporaire et où travailliez-vous? _________________________

_______________________________________ Quel est votre pays d’origine? _________________________

Expliquez brièvement a) vos plans pour ce qui est de vos études ou de votre formation, b) vos plans de carrière, et 
c) comment la bourse vous aiderait à surmonter des défis financiers ou autres.

(Si vous avez besoin de plus d’espace, utilisez l’endos de la feuille ou joignez une feuille additionnelle. Tout autre ajout ne 
sera pas pris en considération.)

Bourse pour les droits des travailleuses migrantes
FORMULAIRE DE DEMANDE
Conseil consultatif sur la situation de la femme de l’Île-du-Prince-Édouard  
C.P. 2000 (Sherwood Business Centre – 161, chemin St Peters)
Charlottetown (Î. P. É.)  C1A 7N8  info@peistatusofwomen.ca  902-368-4510




